
448 REVUE DU TIERS-ORDRE ET DE LA TERRE-SAINTE

Frères et ces Sœurs du Tiers-Ordre, je pensais à cette parole du grand 
pape Léon XIII : “Tout homme qui se fait Tertiaire devient un vérita­
ble chrétien ” et je la trouvais une fois de plus réalisée. — Grâce au Tiers- 
Ordre, à plus de 480 Tertiaires, hommes et femmes, on peut dire qu’il se 
fait du bien et beaucoup de bien, qui sans cela ne se ferait pas. — La 
sainte Visite, aura eu pour effet, espérons-le, de ranimer encore dans ces 
âmes l’amour de la Règle, l’amour de saint François, et l’amour du bon 
Dieu.

La cérémonie de clôture couronna dignement la retraite : 28 Sœurs et 
14 Frères furent admis à la profession, et 35 nouveaux membres, dont 15 
hommes vinrent augmenter la famille du Séraphique Père. Puisse-t-il les 
bénir du haut du ciel et les protéger toujours !

Le Père Visiteur

La Pointe-du-Lac

jO U 9 au 12 Sept. 1906. La paroisse de la Pointe-du-Lac n’avait pas eu le 
~ bonheur d’avoir sa Visite canonique l’annce dernière, h cause de la 
maladie de son Vénéré Pasteur. Voilà pourquoi elle a été accueillie 
cette année avec une plus sainte joie et un plus grand empressement 
Les Tertiaires se sont rendus aux exercices avec exactitude et dévotion. 
Une grande ferveur s’est conservée. La plupart sont les dignes émules 
des premiers Tertiaires et des premiers chrétiens. Sept prises d’habit et 
quatre profession ont couronné le triduum.

Fr. M.-M.

Béatrice de Joliette

èOuRANT la retraite de tempérance prêchée par le P. Mathieu du 23 au 
^ 29 septembre, cette paroisse vit sa fraternité s’augmenter de 25 nou­
veaux membres qui furent reçus au saint habit. Plusieurs aussi profitèrent 
du passage du Père pour faire profession dans le Tiers-Ordre de saint 
François.

Valleyfleld

rtjV. Bulletin Paroissial de Valleyfleld nous apprend que, grâce à la gé- 
~ nérosité des fidèles du diocèse, qui ont répondu avec empressement 
à l’œuvre pieuse du R. P. Frédéric, œuvre dont nous avons parlé au mois 
de juillet dernier, les travaux d’agrandissement du monastère des Sœurs 
Clarisses ont pu être commencés le 14 septembre, jour de l’Exaltation de 
la sainte Croix.


